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Z
ception, comme quelques autres peu nombreuses, gagnée autant 
de fois qu’on répète les visites dans le temps fixé plus haut 
(toties quotics). Il n’est pas nécessaire que le même fidèle 
fasse toutes ses visites le même jour, soit le samedi, soit le di
manche, mais il peut en faire et le samedi et le dimanche et 
avoir droit à autant d’indulgences plénières (toties quoticsi.

Il faut, après chaque visite, sortir réellement hors de l'église, 
c’est-à-dire hors de ses murs extérieurs. Il ne suffirait pas de 
sortir dans un vestibule intérieur, ou dans un couloir intérieur; 
mais il suffit de sortir dans un vestibule extérieur, ou dans un 
couloir extérieur.

On peut compter pour une visite celle qu’on fait pour sv con
fesser, ou pour communier, ou pour assister à un sermon, aux 
vêpres, à un salut, ou à une messe de dévotion; mais si l'on 
assiste à la messe pour satisfaire à l’obligation du dimanche, il | 
parait plus sûr de faire ces prières en dehors du temps de la 
messe.

60 Conditions

Pour gagner une indulgence quelconque, il faut être baptisé, 
être libre de toute excommunication, en état de grâce, au moins 
lorsqu ’on accomplit la dernière oeuvre, et de plus, accomplir , 
les conditions exigées par le pape. Elles sont les suivantes :

lo'Confession.—Cette indulgence, comme la plupart d«] 
indulgences plénières exige la confession. Elle a été l’objet de* j 
exceptions "suivantes :

a) Depuis le 14 février 1906, les fidèles qui ont l’habitude] 
(quand même ils y manqueraient quelquefois), de communier! 
au moins 5 fois chaque semaine (pas 4, si ce n’est par cxcepj 
tion), ne sont plus tenues de se confesser chaque fois qu'ili 
veulent gagner une indulgence qui exige la confession, maisi 
peuvent gagner toutes les indulgences (excepté celles du j* 
bilé ordinaire ou extraordinaire) qui se rencontrent entre Jeu
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